
Les permanences de l’A.G.P. 
Pour quoi? Pour qui?  

Ouvert à tout le monde 
Deux psychologues vous accueillent et vous pro-
posent un espace d’écoute ponctuelle avec si né-
cessaire la possibilité d’être orienté vers d’autres 
professionnels. 

[Enfants/Ados/ Adultes] 
  

Professionnels et/ou adhérents 
La permanence permet aux professionnels d’avoir 
accès à un fond documentaire et bibliothécaire 
ainsi qu’à diverses informations pratiques. 

Horaires d’ouverture du local 
 

Le Mardi 18H-20H: permanences  
[hebdomadaire] 

 
Le Vendredi : Réunion AGP  

[Tous les 3ème vendredis du mois] 
 

Le Samedi: « petits déj.psy  »  
[Tous les 1ers samedis du mois] 
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Quand/Comment 
Tous les mardis de 18h à 20h 

[Hors vacances scolaires] 

Accès libre et gratuit  

Les permanences de l’A.G.P. 
Pour quoi? Pour qui?  

Ouvert à tout le monde 
Deux psychologues vous accueillent et vous pro-
posent un espace d’écoute ponctuelle avec si né-
cessaire la possibilité d’être orienté vers d’autres 
professionnels. 

[Enfants/Ados/ Adultes] 
  

Professionnels et/ou adhérents 
La permanence permet aux professionnels d’avoir 
accès à un fond documentaire et bibliothécaire 
ainsi qu’à diverses informations pratiques. 

Horaires d’ouverture du local 
 

Le Mardi 18H-20H: permanences  
[hebdomadaire] 

 
Le Vendredi : Réunion AGP  

[Tous les 3ème vendredis du mois] 
 

Le Samedi: « petits déj.psy  »  
[Tous les 1ers samedis du mois] 

ASSOCIATION GUYANAISE  
DES PSYCHOLOGUES 

Depuis 1988 

Contacts 
: 19 rue Léonce PORRE– REMIRE 

(derrière l’école élémentaire Jule Minidoque de Rémire) 

: assosguyanepsycho@yahoo.fr 
 Facebook: AGP Guyane 

Editée en Octobre 2013 

Quand/Comment 
Tous les mardis de 18h à 20h 

[Hors vacances scolaires] 

Accès libre et gratuit  



L’AGP est une association créée en 1988 et 
regroupant les professionnels exerçant dans 

le champ de la psychologie (Psychologue 
scolaire, psychologue clinicien, neuropsycho-

logue,…) 
 

L’objectif de l’association est avant tout de 
promouvoir les échanges, l’information et la 
formation de ses adhérents, professionnels 

du champs de la psychologie. 
 

Conjointement à cet objectif  l’AGP se met au 
service de la population Guyanaise en propo-

sant un espace d’entretien et d’écoute. 

Un passé, un avenir: une histoire 

Des conférences 

Mise à disposition du local 

de l’AGP pour les adhé-

rents souhaitant se réunir 

Un Fond  

documentaire 

« les
 p’tits déj. psycho » 

Réunions  mensuelles  
pour les adhérents 

Une écoute et des orienta-

tions pour tout public 

Les actions de l ’ A .G.P. 
Vous souhaitez devenir membre 

Les conditions d’adhésion sont les suivantes: 

 Posséder le titre de psychologue [n° 
ADELI obligatoire] 

 S’acquitter de la cotisation d’adhésion 
d’un montant de 50€  

 [Valable une année de Sept à Sept] 

Vous n’êtes pas psychologue  
ni adhérent 

L’association vous propose un espace d’ac-
cueil, d’écoute et d’orientation, ouvert à tous 
lors des permanences de l’AGP. 
 
L’association vous propose également de diffu-
ser vos offres d’emploi  à l’attention des psy-
chologues du Département.  

Form
ations 
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